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VENTE SUR OFFRES N° 5
MONNAIES – MEDAILLES
MAIL BID AUCTION N° 5

 
CLOTURE LE 17 MARS 2009, 19H00 CET

 

Conditions de vente

Par la participation à la vente, les conditions suivantes sont acceptées 
:

Terms and conditions of sale:

By bidding in the sale, bidders accept all terms stated herein :

1 : Principe

La vente sur offres, ou vente aux enchères silencieuses, est un système 
de vente au plus offrant.

1 : Principle

Mail bid auction or silent auction is a system of sale to the highest 
bidder.

2 : Offre d’enchères

Les offres peuvent être formulées uniquement par écrit (par mail  : 
numismatique@chaponniere.com, par courrier ou par fax au + 41 
22 328 68 24) à Olivier Chaponnière, avenue du Mail 15, 1205 
Genève, Suisse.

Pour être reconnues, les offres doivent parvenir au plus tard à 
la date de clôture et doivent être claires et complètes. Toute offre 
communiquée par écrit est ferme et irrévocable.

Les enchères doivent être formulées en francs suisses. Les offres 
d’enchères libellées en d’autres monnaies seront converties 
en francs suisses au cours du jour de la vente par le Vendeur. 
Les offres inférieures au prix d’estimation ne sont pas prises en 
considération.

2 : Auction bids

Bids may only be submitted in writing (by email: numismatique@
chaponniere.com, by mail or fax sent to Olivier Chaponnière, 
avenue du Mail 15, 1205 Geneva, Switzerland fax number + 41 
22 328 68 24).

Only bids duly formulated prior to the auction Closing date 
shall be considered. Bids submitted in writing are binding and 
irrevocable.

Bids must be made in Swiss francs. The Seller shall convert any 
bids made in other currencies into Swiss francs applying the 
daily exchange rate. Bids which are lower than the reference 
price shall not be taken into account.

3 : Clôture

La date de clôture est fixée au mardi 17 mars 19h00 (CET) 
2009. Les offres reçues après cette date ne seront pas prises en 
considération.

3 : Closure

The closing date is set on tuesday March 17th 19pm (CET) 2009. 
Bids received after the Closing date shall not be considered.

4 : Adjudication

Les lots sont attribués au client dont l’offre est la plus élevée, 
« à moindre prix », c’est-à-dire au prix de l’offre immédiatement 
inférieure majorée selon le barème suivant : 

CHF 5 	 pour une offre entre 	 CHF 20 et 250

CHF 15 	 pour une offre entre 	 CHF 251 et 750

CHF 50 	 pour une offre entre 	 CHF 751 et 2500

CHF 100	 pour une offre entre 	 CHF 2501 et 5000

CHF 200	 pour une offre dès 	 CHF 5001

En cas d’égalité du montant de plusieurs offres écrites, seule la 
première reçue sera prise en compte.

4 : Allocation

Lots shall be sold to the highest bidder “at the lower price”, 
which means at the lower bid price increased according to the 
following scale:

CHF 5 	 for a bid between	 CHF 0 and 250 

CHF 15 	 for a bid between	 CHF 251 and 750 

CHF 52 	 for a bid between 	 CHF 751 and 2500 

CHF 100 	 for a bid between 	 CHF 2501 and 5000 

CHF 200 	 for a bid higher than	 CHF 5001

In the case of tie bids, the first bid received shall be given 
preference. 

5 : Frais

Tous les Acheteurs (Adjudicataires) doivent s’acquitter d’une 

prime d’adjudication de 15 %. 

5 : Fees

All Buyers (Bidders) must pay a tender fee of 15 %.
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6 : Paiement

Le lieu de paiement est Genève. La facture doit être payée à 
réception.

En cas de retard de plus de trente jours dans le paiement, l’Acheteur 
sera mis en demeure et le Vendeur pourra agir en exécution et 
réclamer des dommages et intérêts.

Le Vendeur pourra également renoncer à l’exécution et réclamer des 
dommages et intérêts ou se départir du contrat. Dans tous les cas, le 
Vendeur percevra un intérêt de 1% par mois sur les sommes impayées, 
tout dommage étant au surplus dû par le débiteur en demeure.

L’Acheteur répond personnellement de ses achats et ne peut prétendre 
avoir agi pour le compte d’un tiers. Toute compensation est exclue.

6 : Payment

The place of payments shall be Geneva, Switzerland. Payment in 
full is due upon receipt of the invoice. 

If the Buyer fails to make payment in full within 30 days from the 
invoice date, a formal reminder will be sent to the Buyer, and the 
Seller may sue for the performance as well as for damages and 
interests.

The Seller may also renounce to all legal obligation and claim 
damages and interests or rescind the contract. In any case, the Seller 
shall receive 1% interest per month on the outstanding amounts, all 
damages being in surplus owed by the debtor.

The Buyer is personally liable for his or her purchases and cannot 
claim to have acted on behalf of a third party. Any compensation is 
excluded.

7 : Propriété et risques

La propriété et le risque passent à l’Acheteur dès l’adjudication. Il 
est toutefois convenu que le Vendeur conserve, jusqu’au paiement 
intégral de tous les montants dus (notamment du prix d’adjudication, 
de la prime et des frais), un droit de rétention et de gage conventionnel 
sur tous les lots qui se trouvent en possession du Vendeur ou d’une 
entreprise qui lui est liée.

7 : Property and risks

Property and risks shall be transferred to the Buyer upon allocation. 
It is however agreed that the Seller reserves, until full payment of all 
amounts owed (in particular the allocation price, the fee and costs), 
a right of retention and of contractual secured loan for all the lots 
which are in possession of the Seller or of a company associated 
with him or her.

8 : Frais divers

L’envoi des lots et les frais d’assurance, ainsi que d’une manière usuelle 
les frais administratifs des lots, sont à la charge de l’Acheteur.

8 : Miscellaneous costs 

Freight and insurance costs as well as general administrative fees 
regarding the lots, shall be at the expense of the Buyer.

9 : Estimation

Les prix indiqués sont des estimations sans engagement et ne 
comprennent ni la prime, ni les autres frais. Les prix figurant dans 
le catalogue ne sont qu’une estimation de la valeur des objets, 
correspondant à l’état du marché actuel.

9 : Estimation

The indicated prices are non-binding estimations and do not include 
fees, or any other costs. The prices listed in the catalogue are only 
an estimation of the item’s value according to the current market 
prices.

10 : Invendus

24 heures après la clôture de la présente vente sur offres, les lots 
invendus seront disponibles au prix d’estimation.

La liste des invendus sera adressée au donneur d’ordre, et / ou sur 
demande et contre enveloppe affranchie, à tout tiers intéressé.

10 : Unsold items 

Unsold lots shall be available at the estimation price 24 hours after 
the closure of the present mail bid auction.

The list of unsold items shall be sent to the Buyers (Bidders) and/
or, on request, to all interested third party providing a pre-paid 
envelope.

11 : Authenticité

L’authenticité des monnaies, médailles, jetons est garantie.

La description, bien que succincte, ainsi que l’état de conservation de 
chaque objet ont été rigoureusement étudiés et sont donnés en toute 
science et conscience.

11 : Authenticity

The authenticity of coins, medals and tokens is guaranteed.

The description, and the state of preservation of each object has been 
rigorously examined and is made to the best of our knowledge.

12 : Etat de conservation

Bien que subjectifs, nos critères de jugement sont établis selon les 
normes internationales définies ci-dessous :

12 : State of preservation 

Our criteria of preservation, albeit subjective, are based on to the 
following international standards:

 
Flan bruni Polierte Platte Proof Fondo specchio
Fleur de coin F.d.c. / Stempelglanz Uncirculated Fior di conio
Superbe Vorzüglich Extremely fine Splendido
Très beau Sehr schön Very fine Bellissimo
Beau Schön Fine Molto bello
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